
MUNICIPALITÉ  DE SAINTE-CHRISTINE-D'AUVERGNE

MRC de Portneuf

Province  de Québec

Avis  public

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée,  directrice  générale  par intérim  et
ordonne  ce qui suit  :

VENTE  D'UNE  SECTION  DU LOT 5 200  087

La Municipalité de Sainte-Christine-d'Auvergne  met  en vente  à titre  onéreux  une parcelle  du lot

5 200  087,  se situant  au bout  de la Route  des Vingt-Huit,  sous les conditions  suivantes  :

*  L'acquéreur  devra  obligatoirement  octroyer  des servitudes  de passage  à tous  les

propriétaires  des lots  contigus  au lot  concerné;

*  Tous  les frais  inhérents  à la transaction  seront  assumés  par  I"acquéreur  (notaire,

arpenteur  et autre  si besoin);

*  ll incombe  aux soumissionnaires  de prendre  toutes  les informations  nécessaires  sur

l'emplacement  du lot,  de l'évaluation  municipale,  des règlements  municipaux,  etc.

DELAI DE SOUMISSION

Toute  personne  intéressée  devra  faire  parvenir  une offre  avant  la date de fermeture  des

soumissions,  fixée  au lundi  Il  mars  2024  à 16  h OO, pour  être  ouvertes  le même  jour  devant  le

public  à 19  h 30 lors  de la séance  ordinaire  du conseil.

Pour  être  considérée,  toute  offre  devra  comporter  les coordonnées  complètes  du

soumissionnaire  et le montant  du prix  proposé  avant  taxes,  et  devra  être  acheminée  avant  la date

limite,  sous enveloppe  cachetée  avec mention  «« SOUMISSION  VENTE  D'UNE  SECTION  DU LOT

52û0  û87»,  à I"attention  de madame  Mélanie  Bourgeois,  directrice  générale  et greffière-

trésorière  par intérim  à l'édifice  municipal  au 80, rue Principale,  Sainte-Christine-d"Auvergne,

Québec,  GOA 1AO.  Toute  soumission  transmise  par  courriel,  ou encore  reçue  après  le délai  ci-haut

mentionné,  sera  automatiquement  rejetée.  Une seule soumission  par personne  peut  être

déposée.

ATTRIBUTION

L'attribution  se fera  lors  de la séance  ordinaire  du 15  avril  2024.

La Municipalité  de Sainte-Christine-d'Auvergne  ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni la plus

haute,  ni aucune  des soumissions  reçues,  et elle n'encourt aucune obligation envers les

soumissionnaires.

Donné  à Sainte-Christine-d  'Auvergne,  ce 22 décembre  2023.

Mélanie rgeois

Directrice  érale  et greffière-trésorière

par  intérim



Certificat  de publication

Je soussignée,  Mélanie  Bourgeois,  directrice  générale  et greffière-trésorière  par  intérim  de la

Municipalité  de Sainte-Christine-d'Auvergne,  certifie sous mon serment d'office que lai  publié
l'avis  ci-annexé  en affichant  des  copies  aux  endroits  désignés  par  le Conseil,  le 22 décembre  2023.

En foi  de quoi,  je donne  ce certificat,  ce 22"  jour  de décembre  2023.

Mélanie  BotJgeoir
Directrice  générale  et  greffière-trésorière

par  intérim


